
 Nations Unies  S/2003/542

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
13 mai 2003 
Français 
Original: anglais 

 

 
03-35800 (F)    130503    130503 
*0335800* 

  Lettre datée du 8 mai 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix au 
Tadjikistan a été créé le 1er juin 2000 avec l’appui du Conseil, après le retrait de la 
Mission d’observation des Nations Unies au Tadjikistan (MONUT). Étant donné le 
rôle important et positif que joue le Bureau, j’ai décidé en mai dernier d’en proroger 
le mandat pour une nouvelle période d’un an, jusqu’au 1er juin 2003, et informé les 
membres du Conseil de sécurité en conséquence. En septembre 2002, j’ai nommé 
Vladimir Sotirov (Bulgarie) Représentant du Secrétaire général au Tadjikistan et 
Chef du Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix au 
Tadjikistan en remplacement de l’Ambassadeur Ivo Petrov (Bulgarie). 

 Conformément à son mandat, le Bureau d’appui des Nations Unies pour la 
consolidation de la paix au Tadjikistan a centré ses activités de l’année passée sur la 
consolidation de la paix et la réconciliation nationale, la promotion de l’état de 
droit, le renforcement des institutions démocratiques et l’appui au renforcement des 
capacités nationales dans le domaine des droits de l’homme. L’une de ses priorités a 
été l’instauration d’un climat politique plus ouvert et propice à la consolidation du 
processus de paix. 

 Le Bureau s’emploie à promouvoir la réconciliation nationale et la 
consolidation de la paix et de la stabilité au Tadjikistan. En vue de ces objectifs, il a 
continué la série de réunions du club de discussion politique, tenues dans toutes les 
provinces du pays. Des représentants du Gouvernement central, des responsables 
d’administrations locales, des dirigeants de partis politiques, ainsi que des 
représentants des organes chargés de l’application des lois, des milieux d’affaires, 
de la société civile et des médias ont assisté à chacune de ces réunions, qui ont porté 
sur la réconciliation nationale, la gestion des affaires publiques, les réformes 
économiques, l’amélioration du système électoral, la démocratisation de la société et 
la promotion des droits de l’homme. Plusieurs recommandations issues de ces 
réunions ont été appliquées. Ces deux dernières années, les réunions du club sont 
devenues des événements politiques nationaux ainsi qu’un catalyseur de la 
réconciliation nationale. 

 Le Bureau maintient des contacts étroits avec les parties à l’Accord général sur 
l’instauration de la paix et de l’entente nationale au Tadjikistan de 1997. Grâce à ses 
interventions, il contribue à prévenir des tensions qui pourraient mettre en péril la 
stabilité politique encore fragile du pays. 



 

2 0335800f.doc 
 

S/2003/542  

 Au cours de l’année écoulée, le Bureau a contribué dans une mesure 
importante à renforcer l’état de droit au Tadjikistan. Avec l’assistance financière du 
Gouvernement allemand, il a participé à la création d’un laboratoire de police 
scientifique au sein du Ministère de l’intérieur et organisé la formation du personnel 
qui y a été affecté. 

 Le Bureau a continué de favoriser la réinsertion sociale des ex-combattants et 
des soldats sous contrat démobilisés en apportant une aide pour leur formation 
professionnelle. Au cours des 12 derniers mois, 270 ex-combattants ont reçu une 
formation au centre, dont 215 ont trouvé un emploi. 

 Dans le cadre du renforcement des capacités nationales en matière judiciaire, 
le Bureau, avec l’assistance précieuse de la Slovaquie, a organisé une visite de 
familiarisation et d’étude en Slovaquie pour un groupe de hauts fonctionnaires de la 
Cour suprême et de la Cour constitutionnelle, ainsi que des Ministères de la justice, 
de l’intérieur et de la sécurité. À la suite de cette visite, les membres de ce groupe 
ont apporté d’importantes innovations au fonctionnement de leurs institutions 
respectives. 

 Au cours de l’année écoulée, le Bureau a intensifié sous tous leurs aspects ses 
activités de promotion des droits de l’homme. Il a facilité la création d’une 
commission gouvernementale nationale chargée d’établir les rapports exigés dans le 
cadre des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, qui a entamé 
ses travaux avec diligence. Dans le cadre de ses activités d’éducation en matière de 
droits de l’homme, le Bureau a mis sur pied, en coopération avec le Gouvernement 
tadjik, le Centre d’information et de documentation sur les droits de l’homme et 
publie chaque mois un journal consacré à cette question (joint à la Gazette nationale 
des enseignants). Il a organisé plusieurs stages et séminaires d’enseignement des 
droits de l’homme à l’intention de professeurs d’université, de procureurs, 
d’enquêteurs, d’avocats et d’enseignants du secondaire. Le Bureau prévoit de 
développer encore ses projets consacrés à l’enseignement et à la promotion des 
droits de l’homme avec l’appui du Gouvernement, de la société civile et des 
donateurs internationaux. 

 Le processus d’instauration de la paix et de consolidation de la stabilité au 
Tadjikistan à la suite du conflit a beaucoup progressé. Cependant, en raison de la 
multiplicité de problèmes résultant de la guerre civile, notamment du taux de 
chômage élevé parmi les ex-combattants, de la dissémination des armes légères 
parmi les civils, du trafic de stupéfiants et de la résurgence d’organisations 
extrémistes telles que Hizb-ut-Tahrir, l’équilibre politique du pays demeure fragile. 
En conséquence, la tenue d’élections générales libres, équitables et non violentes en 
2005 constituerait une étape importante et indiquerait que le Bureau a atteint ses 
objectifs. 

 Compte tenu du rôle important et très positif que joue actuellement le Bureau 
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix au Tadjikistan, et du fait 
que le pays continue d’avoir besoin d’appui dans ses efforts de consolidation de la 
paix, et avec l’accord du Gouvernement tadjik, je compte maintenir le Bureau en 
activité pendant une nouvelle période d’un an, jusqu’au 1er juin 2004. 



 

0335800f.doc 3 
 

 S/2003/542

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


